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Etienne Berger, Syndic  

Billet du Syndic  
 

      

 Brenles Chesalles 

-sur-Moudon 

Cremin Forel  

-sur-Lucens 

Lucens Sarzens 

 

Lõann®e 2014 est une date importante pour les six communes ci -

dessus. Le programme de fusion a suivi lõagenda comme pr®vu en 

2012. 

Au mois de décembre 2013, le comité de pilotage présidé par le 

Syndic de Brenles, Monsieur Philippe Karlen, a rédigé le projet 

de convention de fusion qui a été approuvé dans sa séance du  

17 janvier 2014.  

La convention a été m ise en consultation durant le mois de  

février  dernier auprès des  six Municipalités concernées.  

 

La prochaine étape est une étape importante pour tous les habitan ts des six communes. Afin 

de renseigner la population, u ne s®ance dõinformation aura lieu : 

 

le jeudi 20 mars 2014 à la Grande salle de Lucens à 20h00 .  

 

La convention de fusion sera présentée au public par Monsieur Laurent Curchod ch argé de 

mission du Service des Communes et du L ogement. Sa présentation portera sur les formes 

juridiques. Le comité de pilotage sera aussi à votre disposition pour répondre à toutes vos 

questions. Venez nombreux assister  à cette  présentation qui sera suivie dõun ap®ritif. 
 

Rappel des dates importantes pour la suite de la fusion  : 
 

ü Le 23 juin 2014  : adoption simultanée de la convention par les six Conseils  ; 

ü Le 30 novembre 2014  : adoption simultanée de la convention de fusion par le corps 

électoral des six communes.  
 

Comme dans toute fusion, le dernier mot appartiendra au peuple.  

 

 
   Le Syndic Etienne Berger  
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Fusion «  Lucens et environs  è a mõint®resse ! 

 

PROJET DE FUSION « LUCENS ET ENVIRONS » 

Philippe Karlen, Président du Comité de pilotage (COPIL) 

 

PASSÉ, PRÉSENT ET AVENIR 

 
 

Souhait de fusion 

Le souhait dõune fusion nõest pas le r®sultat 

dõune mode mais une solution nécessaire  à 

court ou moyen terme pour subvenir aux 

défis indus par les changements de notre 

société.  

¶ un projet de société ; 

¶ un projet de politique locale impli-
quant des investissements ; 

¶ un besoin de ressources humaines ; 

¶ un besoin ŘΩŀǎǎƛǎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ; 

¶ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
avec un certain poids politique sur le 
plan régional et cantonal. 

  

LUCENS  

 

¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

 

CƻǊƳŞŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Υ 
.ǊŜƴƭŜǎΣ /ƘŜǎŀƭƭŜǎ-ǎǳǊ-aƻǳŘƻƴΣ 
/ǊŜƳƛƴΣ CƻǊŜƭ-ǎǳǊ-[ǳŎŜƴǎΣ hǳƭŜƴǎ-
ǎǳǊ-[ǳŎŜƴǎΣ [ǳŎŜƴǎ Ŝǘ {ŀǊȊŜƴǎΦ 

 
!ǾŜŎ орсс Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŘŜ мфнр ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
 

¦ƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł т ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ǳƴ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŦƻǊƳŞ ŘŜ 

 рл ƳŜƳōǊŜǎΦ 
 

¦ƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł [ǳŎŜƴǎΦ 
 

¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘŀƛƭƭŜ Ƙǳπ
ƳŀƛƴŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ŦǳǘǳǊǎΦ 

 

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=Lucens&source=images&cd=&cad=rja&docid=IAKrpqEzOFsTzM&tbnid=kqcyvmHwze4NBM:&ved=0CAUQjRw&url=http://images.vector-images.com/r/switzerland/1000/?lng=de&ei=APAZUd37LYbPsgbQ4oDgCw&bvm=bv.42261806,d.Yms&psig=AFQjCNFR1Vv2GfOG4aOZJOiFTy5u5DDTkA&ust=1360740725100621
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PASSÉ 

Les municipaux vivaient et travaillaient 

dans leur  commune. 

Les municipalités avaient des compétences 

et des pouvoirs de décision.  

PRÉSENT 

Aujourdõhui, le monde sõest emball®. Le ci-

toyen veut tout et tout de suite. Il veut 

vivre à la campagne avec les mêmes ser-

vices que ceux qui vivent en ville. Il veut 

pouvoir faire chez lui ce quõil nõaccepte pas 

de son voisin. Il ne va plus chez son voisin 

avec une bouteille pour régler un problèm e, 

il envoie un mail ou un sms au syndic en exi-

geant de régler le problème dans les plus 

brefs délais.  

Rares sont les municipaux qui ont une place 

de travail dans leur village. Ils exercent 

leur fonction en plus de leur occupation 

professionnelle à 100 %. Ils doivent con-

naître et faire appliquer un nombre inima-

ginable de lois, dõordonnances, de règl e-

ments et de directives imposés par le ca n-

ton  et  la confédération.  Dans les petits 

villages, ils sont à la fois municipal, chef de 

service et employé communal.  A-t -on besoin 

de se demander pourquoi les volontaires  se 

font rares  ?  

 

Pour exemple, depuis 2010, la commune de 

Brenles a dû adhérer à 4 associations i n-

tercommunales  : 

¶ R®seau dõeau potable (AEBCCS) ; 

¶ Gestion des forêts (Farzin)  ; 

¶ Ecoles (AISMLE)  ; 

¶ Pompiers (SDIS Haute Broye).  

Elle faisait d®j¨ partie dõassociation pour : 

¶ Epuration (AIRV)  ; 

¶ Région (COREB) ; 

¶ Communes (UCV) ; 

¶ Réseau d'Accueil de Jour (ARAJ)  ; 

¶ Action sociale (ARAS).  

Dans un avenir proche  : 

¶ Protection civile (ORPC Broye -Vully). 

Les municipaux des petites communes pa r-

ticipent aux assemblées de ces associations 

au même titre que les grandes.  

 

Problèmes et difficultés des petites 
communes (en général) 

1. Elles sont trop petites pour accomplir 
les tâches dévolues ; 

2. Elles font face à une «cantonalisa-
tion» rampante des tâches ; 

3. Elles n'ont pas la capacité financière 
permettant de nouveaux investisse-
ments ; 

4. Dans un système de démocratie di-
recte de milice, elles font face à la dif-
ficulté de trouver des candidats aux 
fonctions municipales ; 

5. La multiplication des collaborations 
intercommunales a fait perdre la visi-
bilité, la transparence et donc le con-
trôle démocratique de l'action com-
munale. 

 

 

 

CHAQUE AUTORITÉ DOIT  

GÉRER LE PRÉSENT ET 

PR£VOIR LõAVENIR SANS 

OUBLIER LE PASSÉ.  
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31.08.2011  

Idée de fusion 

Les syndics des villages de Chesalles -sur-

Moudon, Sarzens et Brenles se sont réunis 

à plusieurs reprises afin d'étudier pl u-

sieurs variantes de fusio n de communes. Le 

31.08.2011, ils prépar ent  une séance 

d'information en collaboration avec le Pr é-

fet et M. Laurent Curchod spécialiste des 

fusions de communes à l'Etat de Vaud.  

16.11.2011  

Séance d'information à la salle intercom-
munale de Chesalles-sur-Moudon 

Les syndics des Communes de Brenles, Che-

salles-sur-Moudon et Sarzens organis ent  

une soirée, le 16 novembre 2011, pour i n-

former les municipalités de Bussy-sur-

Moudon, Chavannes-sur-Moudon, Curtilles, 

Cremin, Dompierre, Forel -sur-Lucens, Lova-

tens, Lucens, Prévonloup et Villars -le-

Comte sur leur souhait d'étudier un projet 

de fusion dans  la région d e la moyenne 

Broye. 

3 visions sont présentées:  

Variante "MINI": fusion  des 3 communes 

organisatrices  ; 

Variante "RIVE DROITE" : fusion des com-

munes invitées de la rive droite de la 

Broye ; 

Variante "GRAND LUCENS": fusion de 

toutes les communes invitées. 

Les avantages et inconvénients de chaque 

variante sont présentés. Il en ressort cla i-

rement que la variante "GRAND LUCENS" 

présent e les meilleurs avantages.  

Les municipalités doivent répondre jusqu'au 

19 décembre 2011 sur leur envie de partic i-

per au projet.  

19.12.2011  

Réponse des Municipalités 

OUI  
Brenles, Chavannes-sur-Moudon, Chesalles-

sur-Moudon, Cremin, Curtilles, Forel -sur-

Lucens, Lucens, Sarzens  

NON  

Bussy-sur-Moudon, Dompierre, Lovatens, 

Prévonloup, Villars -le-Comte 

01.02.2012  

1ère séance à la salle intercommunale de 
Chesalles avec les 8 communes intéres-
sées  

Décisions : 

- Les communes ont jusqu'à fin avril pour 

adopter  le préavis devant les conseils ; 

- Le processus du projet débute au mois 

de mai. 

05.05.2012  

Décision des conseils 

OUI  
Brenles, Chesalles-sur-Moudon, Cremin, 

Forel -sur-Lucens, Lucens, Sarzens 

NON  

Chavannes-sur-Moudon, Curtilles  

Les deux Municipalités ont présenté un 

préavis négatif  

 

du projet 

https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=2
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=3
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=3
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=4
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=5
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=5
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=5
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=6
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23.05.2012  

2ème séance à Brenles avec les 6 com-
munes qui poursuivent le projet 

Décisions : 

- Les 6 communes débutent officiell e-

ment le projet de fusion "GRAND LU-
CENS" ; 

- Les communes désignent les membres 

du COPIL et des groupes de travail  ; 

- La 1ère séance du COPIL est fixée au  

27.06.2012  ; 

- Un communiqué est envoyé aux médias. 

 

27.06.2012  

1ère séance du COPIL 

Le COPIL se réuni pour sa première séance 

à la salle intercommunale de Chesalles -sur-

Moudon. Il s'organis e et prend les pr e-

mières décisions.  

Décisions: 

- Président: Philippe Karlen  ; 

- Vice-président: Sylvain Schüpbach  ; 

- La 1ère séance avec les groupes de tr a-

vail est fixée au  05 septembre 2012 à 

Lucens. 

 

05.09.2012  

1ère séance avec les groupes de travail 

Le COPIL et les membres des groupes de 

travail se réuni ssent  pour une séance 

d'information à Lucens.  

Buts:  

- Informer sur la situation du projet  ; 

- Présenter le COPIL ; 

- Montrer  le calendrier  ; 

- Expliquer l'administration et la gestion 

du projet  ; 

- Expliquer le travail des groupes de tr a-

vail ; 

- Expliquer le concept de communication . 

28.11.2012  

Changement du nom du projet de fusion 

Le COPIL décide dans sa séance du 28 no-

vembre 2012 de changer le nom du projet:  

Le nom du projet "GRAND LUCENS" est 

remplacé par "LUCENS et environs"  

Trop de personnes pensent que Grand L u-

cens est  le nom de la future commune.  

05- 08.11.2013  

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ groupes de 
travail à la population 

Le résultat des groupes de travail est pr é-

senté dans chaque commune par les 

membres des groupes de travail . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=7
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=7
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=8
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=9
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=10
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=10
https://fusiongrandlucens.actionpoint.ch/journal/Lists/Billets/Post.aspx?ID=10
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Quelques informations sur le projet 

¶ 60 personnes dans les groupes de tra-
vail et le Comité de pilotage (chaque 
commune est représentée par 2 
membres dans le COPIL et dans 
chaque groupe de travail) ; 

¶ Appui de M. Laurent Curchod  
(Etat de Vaud) ; 

¶ Soutien de M. Olivier Piccard  
(Préfet du district Broye-Vully) ; 

¶ .ǳŘƎŜǘ ŘŜ /IC мллΩлллΦ- ; 

¶ {ŞŀƴŎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ омΦлмΦнлмп : 
COPIL: 8 séances 
Gr 1: 11 séances 
Gr 2: 8  séances 
Gr 3: 8 séances 
Gr 4: 8 séances 
Gr 5: 10 séances 

 

AVENIR 

Résumé des résultats des groupes de travail 

Groupe 1 
 

Finances 
Å Toutes les communes sont financiè r e-

ment saines ; 

Å La fusion laisse à la nouvelle commune 

une marge dõautofinancement intére s-

sante ; 

Å Le taux dõimp¹t sur le revenu et la fo r-

tune de Lucens en 2016, soit le taux le 

plus faible,  est retenu pour la nouvelle 

commune ; 

Å Les contribuables des petites communes 

profitent dõune baisse de la charge fis-

cale. 

Organigramme du projet de fusion 
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Incitation financière cantonale 
Selon le calcul indicatif effectué par le 
Département des institutions et de la sé-
curitéΣ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de CHF 315'000.-. 
 

Groupe 2 
 

Règlements, tarifs et taxes 
Å Les règlements les plus adaptés à la 

configuration de la future nouvelle 

commune sont déterminés  ; 

Å L'augmentation des tarifs et taxes dans 

les petites communes est compensé e 

par la baisse du taux d' imposition . 

Groupe 3 
 

Bâtiments, forêts, domaines, chemins, 
routes 
Å L'inventaire de tous les biens comm u-

naux est établi  ; 

Å L'état des biens ainsi que les travaux 

futurs sont répertoriés.  

Groupe 4 
 

Administration, autorités, nom, armoiries 
etc 
Å Le siège administr at if  de la nouvelle 

commune est s is dans la locali t é de Lu-

cens ; 

Å Le nom de la nouvelle commune est  Lu-

cens ; 

Å Les noms de Brenles, Chesalles-sur-

Moudon, Cremin, Forel -sur-Lucens, Lu-

cens et Sarzens c essent  dõêt r e ceux 

dõune commune pour d evenir  des noms 

de localit és de la nouvelle commune ; 

Å Les armoiries de Lucens sont re prises 

pour la nouvelle commune ; 

Å Les autorités de la nouvelle commune 

seront élues en automne 2016 et entr e-

ront en fonction le 1 er  janvier 2017  ; 

Å Le Conseil communal de la nouvelle com-

mune se compose de 50  membres  et  la 

municipalit é de 7 membr es ; 

Å Pour les premières élections de la lég i-

slature en cours (2016 -2021), trois a r-

r ondissements  élect oraux sont créés:   

- Arrondissement électoral 1 :   

 Lucens 

- Arrondissement électoral 2 : 

Brenles, Chesalles-sur -Moudon, Sar-

zens 

- Arrondissement électoral 3 :  

 Cremin, Forel -sur -Lucens ; 

Å Les sièges du Conseil communal sont  

r épart is entr e les ar r ondissement s, 

pr opor t ionnellement à lõef f ect if de leur  

populati on selon le der nier  r ecensement  

annuel cant onal. Chaque ar r ondissement  

a dr oit  à au moins un siège au Conseil 

communal. Lõélecti on a lieu au syst ème 

proportionnel  ; 

Å Les sièges de la municipalité sont rép ar-

tis entre les arrondissements  : 

- Arrondissement électoral 1 : 

  4 sièges 

- Arrondissement électoral 2 : 

  2 sièges 

- Arrondissement électoral 3 :  

  1 siège 

Å Pour lõélecti on de la syndique ou du syn-

dic, la nouvelle commune f or me un seul 

ar r ondissement é lect or al ; 

Å Le personnel en fonction  au jour de la 

fusion, occupé à plein temps ou à temps 

partiel, est transféré à la nouvelle com -

mune aux conditions en  vigueur au mo-

ment de la fusion  ; 

Å Les avant ages des sociétés  locales et  

des manif est at ions à but  non lucr at if  

sont  maintenus par  la nouvelle com-

mune ; 

Å La nouvelle commune sõengage à sout e-

nir  et  à encour ager  de manière  équi-

t able lõorganisat ion de manif est ati ons 

et les act ivit és locales à but n on lucr a-

t if  ; 
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Å Un local de r éunion pour  les habit ant s ou 

les sociétés  locales est  maint enu dans 

chaque locali t é. 

Groupe 5 
 

Services techniques (eau, épuration, voi-
rie, déchets, électricité + gaz) 
Å Maintien des points de collecte pour les 

ordures ménagères et autres déchets 

dans chaque village; 

Å Toutes les localités utilisent la déche t-

terie de Lucens, ouverte 4 demi -jours 

par semaine; 

Å Maintien de lõAssociation de lõAIRV ; 

Å Pour l'eau, l'association AEBCCS est 

maintenue pour Brenles, Chesalles et 

Sarzens; les autres localités se basent 

sur le règlement de Lucens.  
 

Tous les groupes de travail appuient 
le projet de fusion ! 

 

Le projet d'étude de fusion a permis à tous 

les participants de mieux connaître leur 

propre commune et celle des autres. Même 

si certains sujets ont engendré de longues 

discussions, les séances se sont toujours 

déroulée s de manière constructive et pos i-

tive. Chacun y a mis du sien pour faire 

avancer les travaux sur une ligne commune.  

Merci ¨ tous pour lõexcellente collabora-

tion.  

Suite du projet 

20 mars 
2014 

Présentation de la convention 
de fusion à la population des 6 
communes 

Mars-avril 
2014 

Rédaction et envoi du préavis 
pour la convention de fusion 
pour les 6 conseils 

23 juin  
2014 

Adoption simultanée de la 
convention de fusion par les 6 
conseils 

30 
novembre 
2014 

Votations populaires simul-
tanées dans les 6 communes 
sur la convention de fusion 

Septembre 
2016 

Elections communales 

01 janvier 
2017 

Entrée en fonction de la nou-
velle commune 

Venez nombreux le 20 mars 2014 20h00 à 

la grande salle de Lucens pour la présent a-

tion de la convention de fusion à la popul a-

tion des six communes. Madame la Conseil-

lère d'Etat Béatrice Métraux nous appo r-

tera le message du Conseil d'Etat et Mon-

sieur Laurent Curchod, spécialiste des f u-

sions de communes à l'Etat de Vaud donn e-

ra les explications juridiques dõune conven-

tion de fusio n. La soirée se terminera par 

une collation.  

INVITATION 

La population des six communes est 
invitée à la présentation de la con-

vention de fusion 

Grande salle de Lucens 
Jeudi 20 mars 2014 à 20h00 

Présence de Madame la Conseillère 
ŘΩ9ǘŀǘ .ŞŀǘǊƛŎŜ aŞǘǊŀǳȄ 

Une collation sera offerte à la fin de la présentation 
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Conclusion 

Je comprends que l e changement puisse 

faire peur, mais n ous avons la chance de ne 

pas être les premiers et l es expérience s de 

fusions similaires ont démontré que la vie 

villageoise nõa pas chang®. Au contraire, une 

augmentation dõint®r°t pour les activités  

villageoises et sociétés locales a été  cons-

taté e. 

La fusion de nos six communes permettra 
à la nouvelle commune de Lucens: 

¶ de trouver des candidats disponibles, 
compétents et correctement rému-
nérés aux fonctions municipales ; 

¶ d'offrir des services de qualité et mo-
dernes; 

¶ d'avoir la capacité financière permet-
tant de nouveaux investissements; 

¶ d'avoir un certain poids politique sur le 
plan régional et cantonal. 

Une commune à taille humaine, adaptée 
aux défis futurs. 

 

/ƻƳǇŀǊŀǘƛŦ  
ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

Iŀōƛǘŀƴǘǎ 
όомΦмнΦнлмнύ 

{ǳǊŦŀŎŜ 
όƘŀύ 

[ǳŎŜƴǎ  оϥрсс мϥфнр 

aƻǳŘƻƴ рϥлту мϥртм 

±ŀƭōǊƻȅŜ нϥтут оϥорл 

 

Agir ou réagir  ? 

Il y a des sportifs qui d®cident dõarr°ter la 

compétition quand ils sont au sommet de 

leur carrière , dõautres persistent et  per-

dent leur compétitivité . Ils dégringolent au 

fond du  classement avant dõadmettre quõil 

est temps de passer à autre chose .  

 

Toutes nos communes sont actuellement  

saines. Nous avons lõoccasion maintenant  

de discuter, de décider de notre avenir à 

égalité et de sortir par la grande porte. Si 

nous ne saisissons pas cette opportunité à 

présent , la prochaine ne se représentera 

pas avant  2021. Que se passera -t - il jusque -

là ? Pourrons-nous encore discuter à égal i-

té ou serons -nous contraints de fusionner  

sans pouvoir décider  ? Trouverons -nous les 

volontaires nécessaires pour la prochaine 

législature  ? 

Je suis persuadé quõil est mieux de vouloir 

sortir par la grande porte avant dõ°tre 

obligé de partir  par la porte de secours.  

 

Nous avons fait notre travail. Cõest mainte-

nant à vous, chères citoyennes, chers c i-

toyens de nos six communes, de vous y i n-

téresser et de vous faire les réflexions 

n®cessaires, puisque cõest vous qui d®cide-

rez le 30 novembre prochain.  

Philippe Karlen 

Président du COPIL  
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Manifestations locales  

 

Ï Vendredi 14 mars 2014 dès 18h00  : Repas de soutien de lõHarmonie lõAbeille au Casino-

Stand  

Ï Vendredi, samedi et dimanche 14, 15 et 16 mars 2014 : Exposition (art et peinture) au 

Centre paroissial  

Ï Vendredi 28 mars 2014 : Soirée gospel avec la famille Crisinel au Château de Lucens  

Ï Samedi 29 mars 2014 : Soirée jazz New Orléans avec le Vufflens Jazz Band au Château 

de Lucens 

Ï Dimanche 30 mars 2014 à 14h00 et 20h00  : Loto USL à la Grande salle  

Ï Samedi 5 avril 2014 à 19h00  : Soir®e de Printemps de lõHarmonie lõAbeille ¨ la Grande 

salle 

Ï Dimanche 27 avril 2014 à 20h00  : Loto USL à la Grande salle  

Ï Dimanche 25 mai 2014  : Pizzas au four à pain à Cremin  

Ï Mercredi 28 mai 2014 à 20h00  : Loto de lõAscension ¨ la Grande salle 

Ï Jeudi 29 mai 2014 à 13h00  : Ascension ð Fête des enfants, course à travers Lucens 

Ï Du 28 mai au 1er  juin 2014  : Abbaye du Soleil ð 40ème anniversaire au  Casino-Stand  

Ï Dimanche 29 juin 2014  : Marché des potiers sur la Place de la Couronne  

Ï Samedi 13 septembre 2014 : Marché campagnard sur la Place de la Couronne  

Ï Vendredi, samedi et dimanche 14, 15 et 16 novembre 2014 : Exposition (art et peinture) 

au Centre paroissial  

Ï Samedi 6 décembre 2014 : Téléthon sur la Place de la Couronne  
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Musée Sherlock Holmes  

 

Musée 

Sherlock Holmes  
Case postale 221B 

Rue des Greniers 7  

CH-1522 LUCENS 

Tél: +41 (0)21 906 73 33  

en cas de non-réponse:  

Tél: +41 (0)21 906 15 59  

E-Mail : sherlock@lucens.ch  

 

HEURES D'OUVERTURE  
 

Ouvert samedi et dimanche de 14h00 à 17h00  

Prière d'annoncer, 48h à l'avance, les groupes  

de plus de 20 personnes  

Autres jours : visite  possible sur demande  

R®servation au moins 48h ¨ lõavance 

Tél. 021/ 906.73.33 ou 021/906.15.59  

 

 

 
 

 

Cartes journalières CFF ð Nouveaux tarifs  

 

La Commune de Lucens met à disposition, chaque jour, trois 

cartes journalières. Depuis le 1 er  janvier 2014, le prix de ces 

cartes est fixé  à Fr. 35.00 pour les habitants de Lucens (il 

nõest pas n®cessaire de poss®der un abonnement CFF 1/2 ta-

rif). Toute personne intéressée peut en faire la demande. 

Les habitants dõautres communes peuvent également profiter 

de cette offre pour un prix de Fr. 45.00. Il est préférable, dans la mesure du possible, de 

r®server vos cartes ¨ lõavance, ¨ la bourse communale, au 021/906.15.59. Celles-ci doivent 

être retirées dans les 48 heures suiv ant la réservation et ne sont pas envoyées par courrier.  

 

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&docid=6TeVrUO7n8mh6M&tbnid=wMT1E1z2QnUqVM:&ved=0CAUQjRw&url=http://www.bostonorbotox.com/?cat%3D4&ei=HrKAUoC4Iuml0QX07IHgAQ&bvm=bv.56146854,d.ZGU&psig=AFQjCNG8d2k_bHu_8VMKLzwfIc3GnnFa6Q&ust=1384252261485631


-14- 

Fêtes du Soleil  

 

Jeudi 29 mai 2014  : Fête des enfants  

 

Mercredi 28 mai 2014  

 

20h00  Grand Loto à la Grande Salle  

 

Jeudi 29 mai 2014  

 

05h00  Diane dans toute la commune, par lõHarmonie lõAbeille  

8h00  Fête des enfants au Casino  

- Tirs pour les grands et aussi pour les adultes  

- Jeux dõadresse pour les petits  

- Buvette ð Restauration ð Animations  

 

13h00 Course à pied en faveur de la Fondation Théodora  

16h00 Cérémonie et remise des prix avec spectacle  (Casino-Stand)  

18h00  Ouverture du village médiéval des Fêtes du Soleil  

22h30  Feux dõartifice offert par la Commune de Lucens  
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Fêtes du Soleil  

 

Du 28 mai au 1er  juin 2014 - F°te de lõAbbaye  

40ème anniversaire  
 

Samedi 24 mai  2014  
 

14h00-17h00 Tir s dõentrainement 
 

Mercredi 28 mai  2014  
 

20h00  Grand Loto à la Grande Salle  
 

Jeudi 29 mai 2014  
 

05h00  Diane par lõHarmonie lõAbeille 

08h00  Fête des enfants au Casino  

13h00 Course à pied à travers Lucens  

18h00 Ouverture du village médiéval et des forains  

22h30  Feux dõartifice 

01h00 Fermeture du village médiéval  
 

Vendredi 30 mai  2014  
  

14h00-17h30 Tir s au Casino 

17h00 Ouverture du village médiéval et des forains  

02h00  Fermeture du village médiéval  
 

Samedi 31 mai  2014  
 

08h00  Parade 

09h00 -12h00 Tirs au Casino 

10h00 Ouverture du village médiéval et des forains  

13h00-17h00 Tirs au Casino 

03h00  Fermeture du  village médiéval  
 

Dimanche 1 er  juin  2014  
 

09h00  Culte dans la cour du château  

09h00  Assemblée des délégués FAV au château  

11h45 Couronnement des Roys 

12h00 Ouverture du village médiéval et des forains  

12h30  Cortège avec la participation exceptionnelle des « Chasseurs à Cheval » 

 suivit dõune d®monstration de quadrille de leur part 

13h00 Banquet 

16h30 Retour de la bannière et verrée des Roys  

22h00  Fermeture du village médiéval  
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Parcage sur la voie publique  

 

Nous vous rappelons que le parcage sur la voie publique est contrôlé chaque jour par notre 

Assistant de sécurité publique. Nous vous remercions de bien respecter les directives de 

parcage. 

 

Voici quelques articles tirés du règlement de Police de la Commune de Lucens  : 

ü Sauf règlementation spéciale, les véhicules ne doivent pas stationner plus de sept jours 

consécutifs sur les places de parc  blanches ; des exceptions peuvent être accordées 

dans des cas particuliers.  

ü Dõautre part, le stationnement sur la voie publique de v®hicules ¨ moteur, remorques, 

caravanes sans plaques est interdit . 

 

 

 

Amendes ð Disque de stationnement  

 

Nous vous rappelons quõil est imp®ratif de bien positionner votre disque de stationnement lors 

dõun parcage, voici quelques conseils : 

 

ü Disque de stationnement bien en vue  

ü Disque de stationnement bien lisible  

ü Respecter les heures de parcage  

 

Notre Assistant de sécurité publique effectue des co n-

trôles tous les jours.  

 

 

 

 

 

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&docid=XAW6HXlWCm2UIM&tbnid=XgfEzP7tQsMn5M:&ved=0CAUQjRw&url=http://www.garagedelagare-morlaix.fr/nouveau-disque-de-stationnement.html&ei=hlziUsaHOoTeswb4-4HwAw&bvm=bv.59930103,d.Yms&psig=AFQjCNE70k64R8_eiAzzs_z7q8hVqsTVtA&ust=1390652908868555
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Recensement des chiens  

 
En application des règlements cantonaux, la Municipalité informe les propriétaires ou déte n-

teurs de chiens, qu'ils sont tenus de d®clarer ¨ lõadministration communale, contr¹le des ha-

bitants de Lucens, jusqu'au 15 mars 2014 :  

- les chiens acquis ou reçus en 2013;  

- les chiens nés en 2013 et restés en leur possession;  

- les chiens morts, vendus ou donn és en 2013 pour radiation;  

- les chiens qui n'ont pas encore été annoncés.  

 

Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés sont dispensés de les inscrire à nouveau.  

 

 

Tous les propri®taires de chiens doivent °tre au b®n®fice dõune assurance responsabilité c i-

vile. 

 

Il est rappelé aux articles 7 et 8 du règlement concernant la perception de l'impôt cantonal 

sur les chiens les choses suivantes:  

- Chaque chien doit porter un collier indiquant le nom et le domicile du propriétaire de 

l'animal.  

- Toute acquisition, réception et naissance de chiens, en cours d'année, doivent être anno n-

cées dans les 30 jours au contrôle des habitants.  

- Depuis le 1er  octobre 2002, tous les chiens doivent être identifiables au moyen d'une puce 

électronique.  
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